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CONTRAT DE LOCATION PONCTUELLE 
 

Entre 
 

La Fabrique de la paroisse de Notre-Dame-de-Beauport 
ayant son siège social au 

   3325, rue Loyola, Québec (QC) G1E 2S1  
  Tél. : 418 204-0510 p. 100 Téléc. : 418 667-1212 

 
 
 

Communauté chrétienne de la Nativité de Notre-Dame                     Communauté chrétienne de Sainte-Gertrude    
25, av. du Couvent, Québec (QC) G1C 0H4                       775, av. de l’Éducation, Québec (QC) G1E 1J2   
Tél. : 418 204-0510 p.130 Téléc. : 581 300 6789                      Tél. : 418 204-0510 p.160 Téléc. : 418 667-8976    
 
Communauté chrétienne de Notre-Dame-de-l’Espérance                    Communauté chrétienne de Saint-Ignace-de-Loyola 
2401, av. de l’Abbé-Giguère, Québec (QC) G1C 0H4                     3325, rue Loyola, Québec (QC) G1E 2S1 
Tél. : 418 204-0510 p. 140 Téléc. : 418 914-0761                     Tél. : 418 204-0510 p.100 Téléc. : 418 667-1212 
 
Communauté chrétienne de Sainte-Brigitte-de-Laval                    Comm. chrétienne de Sainte-Thérèse de l’Enfant-Jésus 
1, rue Du Couvent, St-Brigitte-de-Laval (QC) G0A 3K0                    158, rue Bertrand, Québec (QC) G1B 1H7 
Tél. : 418 825-2596 Téléc. : 418 606-8053                     Tél. : 418 204-0510 p.170 Téléc. : 418 663-7653 
  
   

Ici représentée par ________________________________ 

 

Dûment autorisé aux fins de ce contrat 

 

Ci-après appelée : Le LOCATEUR 

 

Et 
  

Madame, Monsieur, _______________________________ 

   

Adresse : ________________________________________ 

 

Nom de l’organisme : ______________________________ 

 

Téléphone : _________________________        Courriel : ________________________  

 

 

Ci-après appelé : Le LOCATAIRE 

 

1. Le LOCATEUR loue au LOCATAIRE, qui accepte :   

 

Local loué : ______________________________________________________ 

 

Jour (s) et durée de la location : _____________________________________ 

 

Activité/objet de la location : ________________________________________ 

 

2. Le LOCATAIRE sera responsable de tous bris, dommages et détérioration des lieux loués faits 

ou occasionnés pendant la période de location et causés par lui, ses collaborateurs et invités ou 

toute autre personne participant à l’activité. 
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3. Le LOCATAIRE s’engage à obtenir à ses frais tous les permis (boisson, loterie…) nécessaires à 

la réalisation de l’activité et sera responsable de toute réclamation à cet effet à l’égard du 

locateur. Il devra, de plus, veiller à la protection de ses biens de quelque nature qu’ils soient par 

une couverture d’assurance appropriée, le cas échéant. 
 

4. Le LOCATAIRE désigne (M./Mme)______________________________________ comme 

son représentant pendant toute la durée de l'activité afin de la superviser et, en cas de 

problème de quelque nature que ce soit, de communiquer avec le représentant à rejoindre 

du locateur, ci-après désigné. 

 

5. Le LOCATEUR désigne (M./Mme) ______________________________________ comme son 

représentant à rejoindre, au cas de problème pendant le déroulement de l’activité. 

    

6. Le LOCATAIRE devra prendre toutes les mesures nécessaires afin que l’activité se déroule 

dans l’ordre en tout temps et ce, conformément aux lois et règlements en vigueur.  

 

7. Le LOCATAIRE s’engage à ne placer aucun écriteau, affiche, « poster » ou publicité 

quelconque en quelque endroit que ce soit sur les lieux loués et/ou les immeubles; pour ce faire, 

il devra prendre entente avec le locateur. 

 

  8.  Le LOCATAIRE s’engage à acquitter le prix de cette location fixée à____________ $, payable 

par chèque à l’ordre de la « Fabrique de la paroisse de Notre-Dame-de-Beauport » comme 

suit : 

______________________________________________________________________________ 

 

       ______________________________________________________________________________ 

 

       ______________________________________________________________________________ 

 

Le Locataire s’engage à remettre une somme en argent de _____________$ et ce, en garantie des 

risques liés à la location. Cet argent sera remis au locataire à la suite d’une vérification faite par 

l’homme de la maintenance que la salle est dans le même état qu’elle se trouvait avant de la 

location. 

9. Le LOCATEUR ne pourra être tenu responsable de l'inexécution de ce contrat de location en cas 

de force majeure découlant d'un conflit de travail, d'un accident ou de toute autre cause 

indépendante de sa volonté. 

   

 Le LOCATAIRE reconnait avoir pris connaissance du présent contrat, l'avoir compris et en avoir 

reçu une copie. 

 

En foi de quoi les parties ont signé en présence l'une de l'autre, 

à Québec, ce _______   du mois de ____________________ 20______.  

 

Le LOCATEUR                Le LOCATAIRE   

 

 

____________________________              __________________________ 

(Nom et prénom)               (Nom et prénom) 


